
Demande d'acte de mariage
Ville de Janzé

Un acte de mariage peut donner lieu à la délivrance de 3 documents différents : la copie intégrale,
l'extrait avec filiation et l'extrait sans filiation. Les conditions de délivrance dépendent de la nature du
document que vous demandez. Les démarches pour l'obtenir varient en fonction du lieu du mariage. 
 

Qui peut demander un acte de mariage ?

Un des époux
Un ascendant (parent, grand-parent) des époux
Un descendant (enfant, petit-enfant) majeur des époux
Un professionnel autorisé à le faire (exemple : un avocat pour le compte d'un client)

Les actes de plus de 75 ans ou concernant des personnes décédées depuis plus de 25 ans peuvent être
communiqués à tous demandeurs quels qu’ils soient.

 

 Votre démarche

Où s'adresser ?
Service état civil
Place de l'Hôtel de Ville

02 99 47 00 54

 Nous contacter

rgba(255,255,255,1)

Horaires
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi
9h-12h
14h-17h

Mardi et samedi
9h-12h
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https://www.janze.fr/mes-demarches/etat-civil/demande-dactes-detat-civil/demande-dacte-de-mariage
https://www.janze.fr/
https://www.janze.fr/www.janze.fr/nous-contacter
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